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(54) Dispositif pour la réalisation d’un bassin de piscine

(57) Dispositif pour la réalisation d’un bassin de pis-
cine à partir de panneaux (P) assemblés entre eux. Selon
l’invention, chaque panneau (P) est constitué par un as-
semblage en superposition de lames (1) présentant lon-
gitudinalement des cavités parallèles (1a) dont l’une au

moins est apte à recevoir intérieurement un insert de
rigidité (2), les chants verticaux des panneaux (p) ainsi
constitués coopérant avec des moyens d’assemblage
pour être accouplés en alignement linéaire ou angulaire
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des piscines.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement
mais non limitativement un dispositif pour la réalisation
d’un bassin de piscine hors sol ou semi-enterré, sans
pour cela exclure la réalisation d’un bassin de piscine
enterré.
[0003] Différentes solutions ont été proposées pour
réaliser un bassin de piscine à partir de plusieurs pan-
neaux assemblés entre eux selon différents moyens et
agencements pour obtenir un bassin de forme géomé-
trique quelconque.
[0004] Par exemple, en ce qui concerne les piscines
hors sols ou semi-enterrés, les panneaux sont le plus
souvent réalisés par un assemblage de lames de bois.
[0005] Pour obtenir une rigidité suffisante afin de tenir
compte de la force de pression exercée par l’eau du bas-
sin de la piscine et/ou par le terrain, les lames sont as-
semblées entre elles en combinaison avec des éléments
de rigidité généralement sous forme de fer profilé enser-
rant la section des lames. La mise en place et/ou la fixa-
tion de ces éléments de rigidité constituent des opéra-
tions de montage supplémentaires nécessitant l’utilisa-
tion d’outillages spécifiques.
[0006] A partir de cet état de la technique, l’invention
propose une autre solution pour la réalisation des pan-
neaux avec, pour objectifs, de diminuer le poids, sans
pour autant diminuer la rigidité et également, d’améliorer
l’esthétique au niveau de la conception même du pan-
neau.
[0007] Pour résoudre un tel problème, il a été conçu
et mis au point un dispositif pour la réalisation d’un bassin
de piscine à partir de panneaux assemblés entre eux,
chaque panneau est constitué par un assemblage en
superposition de lames présentant longitudinalement
des cavités parallèles dont l’une au moins est apte à re-
cevoir intérieurement un insert de rigidité, les chants ver-
ticaux des panneaux ainsi constitués coopérant avec des
moyens d’assemblage pour être accouplés en aligne-
ment linéaire ou angulaire.
[0008] Pour résoudre le problème posé d’assurer l’as-
semblage en superposition des lames, les bords longi-
tudinaux d’appui des lames présentent des formes com-
plémentaires d’emboitement. Ces formes complémen-
taires d’emboitement sont par exemple du type tenon-
mortaise.
[0009] Avantageusement, compte tenu du problème
posé à résoudre de diminuer le poids et d’améliorer l’es-
thétique, les lames sont réalisées en matériau composite
selon différents coloris.
[0010] Compte tenu de ces caractéristiques, la rigidité
du panneau est obtenu par la simple insertion d’au moins
un insert de rigidité dans au moins une des cavités de
chaque lame, l’insert de rigidité pouvant être simplement
emmanché à force ou fixé par tout moyen connu et ap-
proprié.

[0011] Dans une forme de réalisation, les moyens d’as-
semblage des panneaux sont constitués par les extré-
mités débordantes des inserts de rigidité de deux pan-
neaux adjacents, assemblées par des organes rappor-
tés, une plaque de recouvrement étant fixée d’une ma-
nière étanche au niveau du raccordement de faces in-
terne et externe des panneaux pour obturer l’espace lais-
sé libre entre lesdits panneaux résultant du débordement
desdits éléments de rigidité.
[0012] Les organes rapportés sont constitués par des
manchons rectilignes ou angulaires fixés aux extrémités
débordantes des inserts de rigidité.
[0013] Dans une autre forme de réalisation les moyens
d’assemblage des panneaux sont constitués par des pro-
filés fixés sur la totalité des chants verticaux des pan-
neaux, lesdits profilés présentant des agencements ap-
tes à permettre, sur toute leur hauteur, l’engagement d’un
élément commun de liaison pour l’accouplement, d’une
manière étanche, des deux panneaux adjacents.
[0014] Les profilés et l’élément commun de liaison pré-
sentent des formes complémentaires d’emboitement du
type males et femelles.
[0015] Les profilés de deux panneaux adjacents sont
identiques, chacun desdits profilés présente une forme
mâle ou femelle complémentaire d’une forme femelle ou
mâle que présente symétriquement l’élément de liaison.
[0016] Chaque élément de liaison est conformé en
section transversale pour assurer le recouvrement des
profilés des deux panneaux adjacents.
[0017] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle en perspective d’une
forme de bassin donnée à titre d’exemple et réalisée
selon le dispositif de l’invention ;

- la figure 1A est une vue partielle en perspective mon-
trant la mise en place de l’élément commun de liaison
au niveau des profilés d’accouplement de deux
panneaux ;

- la figure 2 est une vue partielle en perspective mon-
trant l’assemblage des lames et la mise en place
d’un insert de rigidité dans au moins l’une des cavités
de chaque lame ;

- la figure 3 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale montrant l’assemblage et l’accouplement en
position linéaire de deux panneaux au moyen d’or-
ganes rapportés sous forme de manchons fixés aux
extrémités des inserts de rigidité des deux panneaux
adjacents ;

- la figure 4 est une vue en coupe considérée selon
la ligne 4-4 de la figure 3 ;

- les figures 5, 6 et 7 sont des vues à caractère pure-
ment schématique montrant différentes formes de
réalisation des manchons d’accouplement des pan-
neaux pour un alignement linéaire ou angulaire ;

- les figures 8, 8A, 9, 10 et 11 sont des vues partielles
et en coupe montrant différentes formes de réalisa-
tion possibles de profilés fixés sur le chant des pan-

1 2 



EP 2 894 278 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

neaux et aptes à coopérer avec un élément commun
de liaison ;

- les figures 12, 12A, 13, 14 et 15 montrent l’accou-
plement de deux panneaux selon les formes de réa-
lisation illustrées respectivement aux figures 8, 8A,
9, 10 et 11.

[0018] Comme indiqué, le dispositif selon l’invention
trouve une application pour la réalisation de tout type de
structure, notamment pour la réalisation d’un bassin de
piscine de formes géométriques quelconques.
[0019] L’invention concerne plus particulièrement la
réalisation de piscine hors sol ou semi enterrée sans pour
cela exclure la réalisation d’une piscine enterrée.
[0020] De manière connue, le bassin en tant que tel et
ce, quelle que soit sa forme géométrique, par exemple,
comme celle illustrée à titre indicatif à la figure 1, est
réalisé par un assemblage de plusieurs panneaux (P)
accouplés d’une manière étanche.
[0021] Selon une caractéristique à la base de l’inven-
tion, chaque panneau (P) résulte d’un assemblage en
superposition de plusieurs lames (1). Chaque lame est
réalisée en matériau composite et présente une section
interne du type alvéolaire résultant de plusieurs cavités
parallèles (1a) qui s’étendent sur la totalité de la longueur
de chaque lame en étant débouchantes au niveau de
chacun des éléments verticaux desdites lames.
[0022] Les bords longitudinaux d’appui des lames (1)
présentent des formes complémentaires d’emboitement
(1b), (1c). Par exemple, ces formes complémentaires
sont de type tenon/mortaise. Les faces des lames (1),
notamment les faces externes, peuvent être lisses ou
striées.
[0023] Selon une autre caractéristique pour tenir
compte des forces de pression résultant de la poussée
de l’eau et/ou du terrain, chaque lame (1) présente au
moins un insert de rigidité (2) engagé dans une des ca-
vités (1a).
[0024] Avantageusement, un insert de rigidité (2) est
engagé dans chacune des alvéoles (1a) situées de part
et d’autre de la zone d’accouplement en superposition
des lames par le système tenon/mortaise (1a) / (1c). Ces
inserts de rigidité (2) sont par exemple réalisés en acier
et présentent une section transversale pleine ou creuse
complémentaire de la section interne des cavités (1a).
[0025] Les différents panneaux (P) ainsi constitués
suite à l’assemblage en superposition de plusieurs lames
(1) dans les conditions indiquées et après mise en place
des inserts de rigidité (2), coopèrent avec des moyens
d’assemblage pour être accouplés en alignement linéai-
re ou angulaire.
[0026] Aux figures 3, 4, 5, 6 et 7 les moyens d’assem-
blage des panneaux sont constitués par les extrémités
débordantes des inserts de rigidité (2) de deux panneaux
adjacents, lesquelles extrémités sont assemblées par
des organes rapportés (3).
[0027] Par exemple, ces organes rapportés (3) se pré-
sentent sous forme de manchons de section interne com-

plémentaire de celle des éléments de rigidité (2). Ces
manchons (3) peuvent être rectilignes (figure 5) pour per-
mettre l’accouplement des panneaux de manière linéaire
ou bien pour former un angle quelconque (figures 6 et 7)
pour permettre un accouplement angulaire des pan-
neaux. Ces manchons (3) sont fixés par tout moyen con-
nu et approprié (4) aux extrémités débordantes des in-
serts de rigidité (2). Il résulte donc de ces dispositions
que les manchons (3) permettent l’accouplement deux
à deux des panneaux (P).
[0028] Dans cette forme de réalisation, des plaques
de recouvrement (5) et (6) sont fixées de manière étan-
che au niveau du raccordement des faces interne et ex-
terne des panneaux (figure 4).
[0029] Ces plaques (5) et (6) ont pour but d’obturer
l’espace laissé libre entre les chants verticaux des pan-
neaux résultant du débordement des inserts de rigidité
(2).
[0030] A noter que la plaque (6) notamment, celle con-
sidérée du côté de la face interne des panneaux consti-
tuant l’intérieur du bassin, peut être positionnée dans un
lamage formé dans l’épaisseur du panneau.
[0031] Bien évidement les plaques (5) et (6) s’étendent
sur la totalité de la hauteur des panneaux considérés.
[0032] Dans la forme de réalisation illustrée aux figures
8 à 15 les moyens d’assemblage des panneaux (P) sont
constitués par des profilés (7) fixés sur la totalité des
chants verticaux des panneaux.
[0033] Ces profilés (7) présentent des agencements
aptes à permettre sur toute leur hauteur, l’engagement
d’un élément commun de liaison (8) pour l’accouplement
de manière étanche de deux panneaux adjacents. Les
profilés (7) et l’élément commun de liaison (8) présentent
des formes complémentaires d’emboitement du type mâ-
le et femelle (7a) et (8a).
[0034] Les figures 8 à 15 montrent différentes formes
de réalisation données à titre indicatif nullement limitatif.
[0035] De manière générale, les profilés (7) de deux
panneaux adjacents sont identiques, chacun desdits pro-
filés présentant une forme mâle ou femelle (7a) complé-
mentaire d’une forme femelle ou mâle (8a) que présente
symétriquement l’élément de liaison (8).
[0036] Par contre, l’élément de liaison (8) peut présen-
ter des formes mâles ou femelles d’accouplement (8a),
disposées en alignement ou décalées angulairement
pour permettre un accouplement en alignement linéaire
ou angulaire des panneaux.
[0037] A noter également que les éléments communs
de liaison (8) sont conformés en section transversale de
manière à délimiter symétriquement et de part et d’autre,
des parties (8b) faisant office de plaque de recouvrement
au niveau de la liaison de deux panneaux.
[0038] Aux figures 8 et 12, le profilé (7) présente une
forme femelle d’accouplement de section transversale
en (T) tandis que l’élément commun de liaison (8) pré-
sente deux formes mâles complémentaires également
en T et disposées en alignement pour permettre un ac-
couplement en alignement linéaire des panneaux (P).
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De la même manière, et aux figures 8A et 12A, le profilé
(7) présente une forme femelle d’accouplement de sec-
tion transversale en (T) tandis que l’élément commun de
liaison (8) présente deux formes mâles complémentaires
également en T et décalées angulairement pour permet-
tre un accouplement angulaire des panneaux (P).
[0039] Evidemment, une conception inverse peut être
envisagée, à savoir, une forme mâle en T au niveau du
profilé (7) et une forme femelle en T au niveau de l’élé-
ment de liaison (8).
[0040] Aux figures 9, 10 et 13 et 14, les formes d’ac-
couplement du profilé (7) et de l’élément de liaison (8)
sont du type queue d’aronde du type mâle-femelle (figu-
res 9 et 13) ou femelle-mâle (figures 10 et 14).
[0041] Aux figures 11 et 15, les formes complémentai-
res d’accouplement du profilé (7) et de l’élément commun
de liaison (8) sont sur une section transversale globale-
ment circulaire.
[0042] A noter que la fixation des profilés (7) par rap-
port aux chants verticaux des panneaux (P) s’effectue
par tout moyen connu et approprié. Par exemple, comme
les figures des dessins, les profilés (7) présentent deux
ailes débordantes (7b) aptes à enserrer la section des
panneaux résultant de l’assemblage en juxtaposition des
lames (1). L’assemblage en tant que tel est réalisé par
exemple au moyen de rivets (9).
[0043] De manière connue, le bord supérieur de cha-
que panneau tel que défini et réalisé selon les caracté-
ristiques de l’invention peut être équipé d’un élément (10)
susceptible de remplir différentes fonctions notamment
faire office de margelle. Par exemple, les éléments (10)
peuvent présenter un profil en section apte à chevaucher
la section de la partie supérieure du panneau sur toute
sa longueur. Par ailleurs, cet élément (10) peut présenter
un agencement d’accrochage d’un liner, par exemple
sous forme d’une rainure dans laquelle est destinée à
être engagé un jonc que présente le bord du liner.
[0044] Cet élément rapporté (10) peut avantageuse-
ment être du type de celui défini dans la demande de
brevet FR 2 961 237.
[0045] La liaison des panneaux avec le fond du bassin
de la piscine s’effectue par tous moyens connus et ap-
propriés.
[0046] Les avantages ressortent bien de la description,
en particulier, on souligne et on rappelle :

- la réalisation du panneau résultant d’un assemblage
de lames en matériau composite présentant direc-
tement lors de la fabrication des cavités longitudina-
les internes pour la mise en place d’inserts de rigidité,

- la simplicité de la réalisation du panneau en tant que
tel,

- la diminution des coûts résultant de l’utilisation de
lames en matériau composite préfabriquées d’une
épaisseur réduite tout en offrant une grande rigidité
compte tenu de la section interne du type alvéolaire.

- l’absence d’organes d’assemblage apparents
- l’esthétique

Revendications

1. Dispositif pour la réalisation d’un bassin de piscine
à partir de panneaux (P) assemblés entre eux, ca-
ractérisé en ce que chaque panneau (P) est cons-
titué par un assemblage en superposition de lames
(1) présentant longitudinalement des cavités paral-
lèles (1a) dont l’une au moins est apte à recevoir
intérieurement un insert de rigidité (2), les chants
verticaux des panneaux (P) ainsi constitués coopé-
rant avec des moyens d’assemblage pour être ac-
couplés en alignement linéaire ou angulaire.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les bords longitudinaux d’appui des lames
présentent des formes complémentaires d’emboîte-
ment (1b) (c).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que les formes complémentaires d’emboitement
sont du type tenon-mortaise.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1-3, caractérisé en ce que les lames (1) sont réa-
lisées en matériau composite.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1-4 , caractérisé en ce que les moyens d’assem-
blage des panneaux (P) sont constitués par les ex-
trémités débordantes des inserts de rigidité (2) de
deux panneaux adjacents assemblées par des or-
ganes rapportés (3), une plaque de recouvrement
(5) (6) étant fixée d’une manière étanche au niveau
du raccordement de faces interne et externe des
panneaux pour obturer l’espace laissé libre entre les-
dits panneaux résultant du débordement desdits in-
serts de rigidité.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les organes rapportés (3) sont constitués par
des manchons rectilignes ou angulaires fixés aux
extrémités débordantes des inserts de rigidité (2).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1-4, caractérisé en ce que les moyens d’assembla-
ge des panneaux (P) sont constitués par des profilés
(7) fixés sur la totalité des chants verticaux des pan-
neaux, lesdits profilés (7) présentant des agence-
ments (7a) aptes à permettre, sur toute leur hauteur,
l’engagement d’un élément commun de liaison (8)
pour l’accouplement d’une manière étanche, de
deux panneaux adjacents.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les profilés (7) et l’élément commun de liaison
(8) présentent des formes complémentaires d’em-
boitement du type males et femelles (7a) (8a).

5 6 



EP 2 894 278 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7-8, caractérisé en ce que les profilés (7) de deux
panneaux adjacents sont identiques, chacun desdits
profilés présente une forme mâle ou femelle com-
plémentaire d’une forme femelle ou mâle que pré-
sente symétriquement l’élément de liaison (8).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7-9, caractérisé en ce que chaque élément de
liaison (8) est profilé et conformé en section trans-
versale pour assurer le recouvrement des profilés
(7) des deux panneaux adjacents.
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